
Hygiamax Poudre - 10kg

Avantages
Hygiamax est un désinfectant poudre oxydant à large spectre et à action
flash pour une utilisation dans les bâtiments d�élevage, l'eau potable, les
pédiluves, les équipements et les véhicules. Il est utilisable en présence
d'animaux.

Hygiamax est tamponné pour stabiliser les conditions acides et renforcer
son pouvoir oxydant.
Il contient des tensio–actifs pour une meilleure pénétration des biofilms.

Il est efficace même en présence d'eau dure et à basse température.

Caractéristiques
Substances actives : chlore actif produit à partir de chlorure de sodium et
de bis(peroxymonosulfate)bis(sulfate) de pentapotassium : 500g/kg

Odeur : pomme
Valeur pH : 2.0 – 3.0
Couleurs : blanche en pure à verte (dilué).

Mode d'emploi
Pour préparer une solution à 1:200 pour la dilution d�utilisation générale,
ajouter 50 g (2 doses) à 10 litres d�eau.

– Bâtiments et équipements : 
Utilisez le produit sur des surfaces propres et rincées. Veillez à couvrir
l�ensemble de la surface visée. 
Veuillez suivre les préconisations ci–dessous :
Ex : Pour 1000m² de surface à désinfecter : 300L d'eau + 3kg (1%)

       Pour 1000 m² de surface à désinfecter : 300L d'eau + 1.5kg (0.5%)

Pour vos calculs de quantité, multipliez la surface au sol par 2 à 3 si des
équipements sont inclus.
Hygiamax doit être rincé à l'eau 30 mn après application en cas de contact
alimentaire. 
– Nettoyage et désinfection de l'eau : 
Ex : En vide sanitaire, pour 1000L d'eau potable –> 10kg
       En cours de lot, pour 1000L d'eau potable –> 500g
– En pédiluves (bottes) : 
Une fois diluée, la solution reste active jusqu'à 7 jours mais il est
recommandé de renouveler l'opération tous les 3–4 jours. Utilisation de 0.5
à 1% en cas de charge organique élevée.

Ex : pour 10L d'eau –> 50 à 100g
Application par voie aérienne : 
 Pour 1000m² de surface à désinfecter –> 1kg

Règlementaire
Numéro d'inventaire : 76682
Homologué :                                                                                                     
TP02    Désinfectants et produits algicides non destinés à l'application
directe sur des êtres humains ou des animaux

TP03    Hygiène vétérinaire
TP04    Surfaces en contact avec les denrées alimentaires et les aliments
pour animaux
TP05    Eau potable.
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